
• Arrêté interministériel du 14 joumada el oula 1432 correspondant au 18 avril 2011 fixant les effectifs par  emploi, 

leur classification et la durée du contrat des agents exerçant des activités d'entretien, de  maintenance ou de 

service au niveau des directions de wilayas des affaires religieuses et des wakfs, de  l'école nationale de formation 

et de perfectionnement des cadres de l'administration des affaires religieuses  et des wakfs, des instituts 

nationaux de formation spécialisée des corps spécifiques de l'administration des  affaires religieuses et des wakfs. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 


